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2. Outre les mesures prises en vertu du paragraphe 1 du présent Article, unePartie peut, lorsqu'elle le juge nécessaire, prévoir toute procédure de remboursementinterne des frais qu'elle a encourus et résultant de la confiscation de spécimens quiont fait l'objet d'un commerce en violation de mesures prises en application des dis-positions de la présente Convention.

3. Dans toute la mesure du possible, les Parties feront en sorte que les formali-tés requises pour le commerce de spécimens s'effectuent dans les meilleurs délais. Envue de faciliter ces formalités, chaque Partie pourra désigner des ports de sortie etdes ports d'entére ou les spécimens doivent être présentés pour être dédouanés. LesParties feront également en sorte que tout spécimen vivant, au cours du transit, de lamanutention ou du transport soit convenablement traité, de façon à éviter les risquesde blessures, de maladie et de traitement rigoureux.

4. En cas de confiscation d'un spécimen vivant, résultant des dispositions duparagraphe 1 du présent Article, les modalités suivantes s'appliquent:
a) le spécimen est confié à un organe de gestion de l'État qui a procédé à cetteconfiscation;
b) l'organe de gestion, après avoir consulté l'État d'exportation, lui renvoie lespécimen à ses frais, ou l'envoie à un centre de sauvegarde ou tout endroitque cet organe juge approprié et compatible avec les objectifs de la présenteConvention;

c) l'organe de gestion peut prendre l'avis d'une autorité scientifique ou consul-ter le Secrétariat chaque fois qu'il le juge souhaitable, afin de faciliter ladécision visée à l'alinéa b) ci-dessus, y compris le choix d'un centre de sauve-garde.

5. Un centre de sauvegarde, visé au paragraphe 4 du présent Article, est uneinstitution désignée par un organe de gestion pour prendre soin des spécimensvivants, particulièrement de ceux qui ont été confisqués.

6. Sur le commerce des spécimens des espèces inscrites aux Annexes 1, Il et III,chaque Partie tient un registre qui comprend:
a) le nom et l'adresse des exportateurs et des importateurs;
b) le nombre et la nature de permis et de certificats délivrés; les États avec les-quels le commerce a eu lieu; le nombre ou les quantités et types de spéci-mens, les noms des espèces telles qu'inscrites aux Annexes 1, Il et III et, lecas échéant, la taille et le sexe desdits spécimens.

7. Chaque Partie établit des rapports périodiques sur la mise en application, parcette Partie, de la présente Convention, et transmettra au Secrétariat:
a) un rapport annuel contenant un résumé des informations mentionnées à l'ali-néa b) du paragraphe 6 du présent Article;
b) un rapport bisannuel sur les mesures législatives, réglementaires et adminis-tratives prises pour l'application de la présente Convention.

8. Les informations visées au paragraphe 7 du présent Article seront tenues à ladisposition du public, dans la mesure où cela n'est pas incompatible avec les disposi-tions législatives et réglementaires de la Partie intéressée.


